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 MATIN APRES-MIDI 

Lundi Fermé 14h00 - 18h00 

Mardi 10h00 - 13h00 14h00 - 18h00 

Mercredi 10h00 - 13h00 14h00 - 18h00 

Jeudi 10h00 - 13h00 14h00 - 18h00 

Vendredi 10h00 - 13h00 14h00 - 18h00 

Samedi 
Elu de permanence  

(coordonnées en première page) 
Dimanche 

INFORMATIONS DISTRICT 

Horaires d’Ouverture 

@District93football 

Retrouvez les dernie res news du District de la Seine-Saint-Denis  
sur toutes nos plateformes Internet.  

Pour suivre les actualite s des championnats et coupes du District, ainsi que la ce le bre Coupe 

de France ; S’informer sur les plateaux, tournois, de tections, et e ve nements footballistiques 

organise s par le District ; Prendre connaissance des communique s du Pre sident du District 

93 de football, des communique s officiels de la Ligue et Fe de ration. 

Vous serez a  la pointe de l’information du football ! 

@District93foot @District93foot  

N’oubliez pas nos re seaux sociaux pour des informations exclusives en direct ! 

Si vous souhaitez prendre RDV, de poser des documents, acheter du mate riel, 

nous vous accueillerons pendant les heures d’ouvertures du District,  

et pour le weekend un e lu de permanence sera  toujours a  votre disposition ! 

Site Internet officiel « district93foot.fff.fr ». 

https://www.instagram.com/district93football/?hl=fr
https://t.co/ks3qZdEHa8?amp=1
https://twitter.com/District93foot
district93foot.fff.fr
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INFORMATIONS DISTRICT 

Reprise des Compétitions :  
Le Protocole Sanitaire. 

L 
’heure de la rentre e a sonne , et malgre  un contexte sanitaire complexe nous devons 
tous ensemble faire au mieux pour continuer de vivre notre passion sur les terrains de 
foot. Au vue de l’augmentation de la circulation du virus dans notre de partement, 
adopter un comportement responsable envers autrui, durant nos activite s sportives, 

est indispensable. Dans ce but, nous vous mettons a  disposition le protocole de reprise des 
pratiques du football Régional et Départemental : cliquez ici . 
 
Pour rappel :  
-Les clubs sont tenus de mettre à disposition du gel hydroalcoolique. 
-Pour jouer une rencontre pas d’obligation de mise à disposition des vestiaires. 
-Une rencontre doit se jouer malgré le refus d’un arbitre officiel d’arbitrer la rencontre 
prévue (le club recevant désigne un arbitre bénévole). 
 
Pour information : cet article est disponible en inte gralite  ici. 

C 
e 2e me tour a e te  un cru exceptionnel pour notre 
de partement de la Seine-Saint-Denis.  
En effet sur 32 matches joue s par nos 
e quipes, 23 se sont qualifie es pour le 

prochain tour et seulement 9 d’entre-elles ont 
vu leurs parcours se terminer a  ce stade de 
la compe tition. 
 
Dans le de tail, ces 23 victoires repre sentent : 
 19 victoires a  l’exte rieur 
 4 a  domicile 
 11 victoires par 2 buts d’e cart,  
 dont 6 victoires par au moins 4 buts d’e cart! 
 5 victoires aux tirs au but 
 
RDV ce dimanche pour le 3e me tour de la Coupe De France, la Seine-Saint-Denis compte sur ces 
clubs pour porter haut et fie rement ses couleurs !  
 
Pour information : cet article est disponible en inte gralite  ici. 

https://district93foot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/98/bsk-pdf-manager/a6adcc966e4f101224b06671ed7ae8e7.pdf
https://district93foot.fff.fr/simple/le-protocole-de-reprise-du-football-regional-et-departemental/
https://district93foot.fff.fr/simple/resultats-coupe-de-france-2eme-tour-13-09-2020/
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V 
ous souhaitez devenir éducateur, entraineur, arbitre ou bien dirigeant, 
nous vous indiquons au fil de cette page la démarche à suivre ! 
L’IRFF (Institut Re gional de Formation du Football) est l’organisme de formation 
de la Ligue Paris Ile-de-France et du District de la Seine-Saint-Denis de football. 
Plus d’information en cliquant sur ce lien. 

 
Pour se former a  une profession du football, il vous suffit de choisir une formation et d’appeler 
l’IRFF afin de mettre en place votre projet (de finition de la formation ade quate en fonction de 
vos besoins, obtention d’une subvention, payement des formations…) : 
- Pour vous documentez sur toutes les formations, cliquez ici. 
- Pour comprendre comment s’effectue l’inscription, cliquez ici. 
  
Pour toutes informations comple mentaires sur les formations dispense es par la Ligue de Paris 
Ile-de-France de football : contacter M. Ce dric MARTIN au 01 85 90 03 73. 
 
Le District vous informe quotidiennement sur son site : Information Formation, et vous 
trouverez ci-dessous les formations dispense es par l’IRFF sur notre de partement jusqu’en fin 
d’anne e 2020. 

LES FORMATIONS 

Territoire Objet Date Début Date Fin Localité 

93 Futsal Base—Module de couverte 01/10/2020 02/10/2020 Drancy 

93 U9 —> Module 7-8 ans 05/10/2020 06/10/2020 Villepinte 

93 U13 —> Module 11-12 ans 12/10/2020 13/10/2020 Stains 

93 
U9 —> Module 7-8 ans  
(module mineurs) 22/10/2020 23/10/2020 A  de finir 

93 U11 —> Module 9-10 ans 02/11/2020 03/11/2020 A  de finir 

93 U17-U19 —> Module 15-18 ans 05/11/2020 06/11/2020 A  de finir 

93 U6-U7 —> Module 5-6 ans 13/11/2020 14/11/2020 District 

93 Gardien de But - Module de couverte 17/11/2020 18/11/2020 A  de finir 

93 Certifications Fe de rales 1-2-3 24/11/2020 24/11/2020 A  de finir 

93 U15 —> Module 13-14 ans 26/11/2020 27/11/2020 A  de finir 

93 U9 —> Module 7-8 ans 30/11/2020 01/12/2020 A  de finir 

93 U13 —> Module 11-12 ans 07/12/2020 08/12/2020 A  de finir 

93 U11 —> Module 9-10 ans 14/12/2020 15/12/2020 A  de finir 

93 U15 —> Module 13-14 ans 17/12/2020 18/12/2020 A  de finir 

Appel à Candidature : Site d’Accueil des Formations. 
 

L’opportunite  d’e tre site d’accueil des formations s’offrent a  vous, n’he sitez plus et 
se lectionnez parmi les cre neaux dont la localite  reste a  de finir celui qui vous inte resse ! 

Plus d’information ici ! 

https://paris-idf.fff.fr/formations/institut-regional-de-formation-du-football-ir2f/
https://paris-idf.fff.fr/formations/documentation/
https://district93foot.fff.fr/formations/inscriptions-formations/
https://district93foot.fff.fr/category/actualite-formations/
https://district93foot.fff.fr/simple/appel-a-candidature-site-accueil-formation-detection/
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LA TECHNIQUE 

R etrouvez sur cette page, la liste de toutes les de tections garçons, filles, et futsal organise es par le District de la Seine-Saint-Denis de football ! 

U 16 G (2005) 

1er tour Me 14/10/20 A  de finir 

2e me tour Me 21/10/20 
La Courneuve 
(Mandela) 

3e me tour Lu 26/10/20 
La Courneuve 
(Mandela) 

Interdistricts Me 28/10/20 Morfonde  

Appel à Candidature : Site d’Accueil des Détections. 
 

L’opportunite  d’e tre site d’accueil des formations s’offrent a  vous, n’he sitez plus et 
se lectionnez parmi les cre neaux dont la localite  reste a  de finir celui qui vous inte resse ! 

Plus d’information ici ! 

U 15 G (2006) 

1er tour Me 23/09/20  A  de finir 
1er tour bis Me 30/09/20 A  de finir 
2e me tour Me 14/10/20 A  de finir 
Stage  
(3e me tour) 

Je 29/10/20 
La Courneuve 
(Mandela) 

4e me tour Me 4/11/20 A  de finir 
Ent./ Amical Me 11/11/20 A  de finir 
Interdistricts Sa  21/11/20 Morfonde  

U 14 G (2007) 

1er tour Lu 21/12/20 A  de finir 
1er tour bis Ma 22/12/20 A  de finir 
2e me tour Me 13/01/21 A  de finir 
3e me tour Me 20/01/21 A  de finir 
4e me tour Me 27/01/21 A  de finir 
5e me tour Me 10/02/21 A  de finir 
Interdistricts Ve 19/02/21 Morfonde  

U 13 G (2008) 

1er tour 
du 19/10 au 

23/10 
La Courneuve 
(Mandela) 

2e me tour Ma 27/10 
La Courneuve 
(Mandela) 

2e me tour 
bis 

Ve 30/10 
La Courneuve 
(Mandela) 

Rattrapage + 
GB 

Di 15/11 A  de finir 

3e me tour Me 2/12/20 A  de finir 
4e me tour Me 16/12/20 A  de finir 

U 15 F (2006) 

1er tour Me 30/09/20 A  de finir 
1er tour bis Me 07/10/20 A  de finir 
2e me tour 
(stage) 

Me 28/10 et  
Je 29/10 

La Courneuve 
(Mandela) 

3e me tour Me 04/11/20 A  de finir 
Interdistricts Me 11/11/20 Morfonde  

U 14 F (2006) 

1er tour Me 09/12/20 A  de finir 

1er tour bis Me 06/01/21 A  de finir 

2e me tour Me 20/01/21 A  de finir 

3e me tour Me 27/01/21 A  de finir 

4e me tour Me 03/02/21 A  de finir 

Entrainement 10/02/21 A  de finir 

Interdistricts Je 18/02/21 Morfonde  

U 15 G Futsal (2006) 

1er tour Lu 16/11/20 A  de finir 

2e me tour Lu 23/11/20 A  de finir 

3e me tour Lu 30/11/20 A  de finir 

4e me tour Lu 07/12/20 A  de finir 

Interdistricts Sa 13/02/21 A  de finir 

U 18 G Futsal (2004-2003) 

1er tour Lu 11/01/21 A  de finir 

2e me tour Lu 18/01/21 A  de finir 

3e me tour Lu 25/01/21 A  de finir 

4e me tour Lu 01/02/21 A  de finir 

Interdistricts Sa 13/02/21 A  de finir 

GARÇONS FILLES 

FUTSAL 

https://district93foot.fff.fr/simple/appel-a-candidature-site-accueil-formation-detection/
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Seniors D3 A 52055.1 Ménilmontant Fc 1871/Enfants de la Goutte d’Or du 13/9/20 
La Commission, 
Hors la pre sence de Mme BENSLIMANE, M. SOUADJI qui ne participent, ni ne de libe rent sur 
cette affaire, 
Apre s examen des pie ces figurant au dossier, 
Constatant que la rencontre n’a pas eu lieu, 
Constatant que le club receveur se doit de trouver un terrain de repli suite a  la suspension de 
ce dernier jusqu’au 18 de cembre 2020, 
Constatant qu’apre s avoir pris contact avec le club de Montmorency Fc, celui-ci lui a donne  
acce s a  ses installations pour jouer son match en rubrique, 
Constatant qu’il a e te  demande  un justificatif municipal accordant le terrain, 
Constatant que le club local a promis que ce document allait parvenir au District mais qu’il ne 
serait pas transmis avant 18h00, 
Constatant qu’a  l’heure de fermeture du District, n’ayant reçu aucun document, le service Com-
pe titions a valide  l’adresse du stade faisant confiance au club local qui s’e tait engage , 
Constatant que la Mairie de Montmorency aurait pre venu les deux clubs le samedi  soir a  
21h00 que finalement aucun terrain ne serait alloue  a  Me nilmontant Fc 1871 sans donner de 
raisons du refus, 
Constatant que les deux e quipes ainsi que les arbitres se sont de place s, 
Constatant qu’une fois sur place, l’agent du stade a cate goriquement interdit l’acce s au terrain 
alors qu’un match U16 se de roulait sur un autre terrain de la plaine de jeux, 
Constatant qu’apre s enque te, le club de Montmorency ne peut fournir aucune explication, 
Conside rant que le Service Compe titions aurait du  attendre le justificatif municipal et ne pas 
programmer la rencontre, 
Conside rant qu’il s’agit d’une erreur administrative, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit match à jouer à une date ultérieure à fixer par la Csg sur un terrain situé à plus de 20 
kms de la ville de Bobigny. 
  
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Cou-
rantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général 
du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu des impératifs liés au déroulement de la 
compétition et à l’équité sportive, la Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel 
appel. 
 
                                                               
     ***  

STATUTS ET REGLEMENTS 

Réunion du 15 Septembre 2020 à 18h30 

Présidence : M. Gérard VIVARGENT 

Présents : Mme Djaimila BENSLIMANE (CD), MM. Jamal SOUADJI, Tobias MOLOSSI, Manuel 

COBO, Marcel FRIBOULET. 

Excusés : MM. Jack BLACHERE, Mohamed RAOUADI (CDA). 

Assiste : M. Eric TEURNIER (Administratif) 
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U14 D2 A 50891.1 As La Courneuve/Uf Clichois du 12/9/20 
La Commission, 
Hors la pre sence de Mme BENSLIMANE qui ne participe, ni ne de libe re sur cette affaire, 
Apre s examen des pie ces figurant au dossier, 
Constatant que la rencontre n’a pas eu lieu, 
Apre s lecture du rapport de l’As La Courneuve affirmant que son adversaire n’avait pas souhai-
te  jouer le match, 
Constatant qu’il pre cise que ses licences e taient comple tes et dans les temps, 
Apre s lecture du rapport de l’Arbitre, 
Constatant que le club receveur informe que le match a e te  annule  car son adversaire a deman-
de  le report, 
Constatant que l’officiel explique que la rencontre e tait bien maintenue et qu’elle doit se de rou-
ler, 
Constatant qu’a  12h50 l’Uf Clichois se pre sente avec huit joueurs pre ts a  jouer, 
Constatant que l’As La Courneuve pre sente plusieurs tablettes mais qu’aucune ne contient l’ap-
plication FMI, 
Conside rant que l’Educateur du club local ne pre sente pas de feuille papier, 
Constatant qu’apre s ve rification des licences de l’As La Courneuve, sur les huit joueurs pre -
sents, seuls six pre sentent une licence, 
Constatant qu’a  13h20, deux nouveaux joueurs de l’As La Courneuve arrivent mais qu’il n’y a 
toujours pas de papier pour remplir la feuille de match, 
Constatant que l’Arbitre a de cide  de ne pas faire jouer la rencontre, 
Conside rant que le club receveur n’a pas mis tout en œuvre pour remplir les de marches admi-
nistratives avant match, 
Conside rant que seuls six joueurs de l’As La Courneuve e taient aptes a  jouer a  l’heure du coup 
d’envoi, 
Conside rant que jusqu’a  preuve du contraire, les de clarations de l’Arbitre doivent e tre rete-
nues, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit match perdu par forfait (retard) à l’As La Courneuve (-1 point, 0 but) pour en attri-
buer le gain à l’Uf Clichois (3 points, 5 buts). 
  
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Cou-
rantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général 
du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu des impératifs liés au déroulement de la 
compétition et à l’équité sportive, la Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel 
appel. 
 
                                                                 *** 
 
 

STATUTS ET REGLEMENTS 
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STATUTS ET REGLEMENTS 

U14 D2 A 50889.1 Ja Drancy 3/Espérance Paris 19è 2 du 12/9/20 
La Commission, 
Hors la pre sence de Mme BENSLIMANE qui ne participe, ni ne de libe re sur cette affaire, 
Apre s examen des pie ces figurant au dossier, 
Constatant qu’aucune re serve n’a e te  porte e sur la FMI, 
Prend connaissance de la demande d’e vocation de la Ja Drancy « pour une rencontre de U14 
D2 », 
Constatant que le de tail de cette demande d’e vocation « e met des re serves » sur la qualification 
de l’ensemble des joueurs de l’Espe rance Paris 19e , ceux-ci ont joue  avec des licences non ac-
tives, pour la dire irrecevable en la forme, 
Conside rant que le grief reproche  par la Ja Drancy a  son adversaire n’entre pas les motifs 
d’e vocation au regard de l’article 187 des re glements ge ne raux de la FFF, 
Conside rant de plus qu’aucune re serve n’apparait sur la FMI, celle-ci ne peut e tre confirme e 
par la suite, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit la demande d’évocation irrecevable, 
Débite Ja Drancy des frais de dossier. 
  
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Cou-
rantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général 
du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu des impératifs liés au déroulement de la 
compétition et à l’équité sportive, la Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel 
appel. 
     *** 
 
U14 D3 A 50982.1 Sevran Fc 2/Montfermeil Fc 3 du 12/9/20 
La Commission, 
Apre s examen des pie ces figurant au dossier, 
Constatant qu’aucune re serve n’a e te  porte e sur la FMI, 
Prend connaissance de la demande d’e vocation de Sevran Fc, 
Constatant que le de tail de cette demande d’e vocation « introduit une demande de re serve » 
sur la qualification de M. Naoufel SIBA Lic.2548243212 de Montfermeil Fc n’ayant pas les 
quatre jours francs de qualification, pour la dire irrecevable en la forme, 
Conside rant que le grief reproche  par Sevran Fc a  son adversaire n’entre pas les motifs d’e vo-
cation au regard de l’article 187 des re glements ge ne raux de la FFF, 
Conside rant de plus qu’aucune re serve n’apparait sur la FMI, celle-ci ne peut e tre confirme e 
par la suite, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit la demande d’évocation irrecevable, 
Débite Sevran Fc des frais de dossier. 
  
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Cou-
rantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général 
du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu des impératifs liés au déroulement de la 
compétition et à l’équité sportive, la Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel 
appel. 
     ***  
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STATUTS ET REGLEMENTS 

U14 D3 A 50984.1 Af Paris 18/Dugny Sc du 12/9/20 
La Commission, 
Apre s examen des pie ces figurant au dossier, 
Prend connaissance de la re serve de l’Af Paris 18 sur la participation et la qualification des 
joueurs MM. Zaynoul Anbidina ABOUDOU, Amir BEN YOUSSEF, Sohan BOUNACEUR AIT GHAR-
BI, Gabriel FIEFFE, Mody KANOUTE, Aaron PLANCHAIS ABRIOUX, Yanis RABHI, Ousmane SI-
DIBE, tous de Dugny Sc susceptibles de ne pas posse der les quatre jours francs de qualification, 
pour la dire recevable en la forme, 
Apre s lecture de la licence 2547319746 de M. Zaynoul Anbidina ABOUDOU, 
Constatant que cette licence a e te  enregistre e le 8/9/20, 
Apre s lecture de la licence 2547078312 de M. Amir BEN YOUSSEF, 
Constatant que cette licence a e te  enregistre e le 10/9/20, 
Apre s lecture de la licence 2547547031 de M. Sohan BOUNACEUR AIT GHARBI, 
Constatant que cette licence a e te  enregistre e le 10/9/20, 
Apre s lecture de la licence 2548552067 de M. Gabriel FIEFFE, 
Constatant que cette licence a e te  enregistre e le 10/9/20, 
Apre s lecture de la licence 2547875910 de M. Mody KANOUTE, 
Constatant que cette licence a e te  enregistre e le 10/9/20, 
Apre s lecture de la licence 2546817471 de M. Aaron PLANCHAIS ABRIOUX, 
Constatant que cette licence a e te  enregistre e le 9/9/20, 
Apre s lecture de la licence 2547319746 de M. Yanis RABHI, 
Constatant que cette licence a e te  enregistre e le 8/9/20, 
Apre s lecture de la licence 2547566448 de M. Ousmane SIDIBE, 
Constatant que cette licence a e te  enregistre e le 8/9/20, 
Conside rant que tous ces joueurs ne posse dent pas les quatre jours de qualification au regard 
de l’article 82 des re glements ge ne raux de la FFF, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit match perdu par pénalité au Sc Dugny (-1 point, 0 but) pour en attribuer le gain à l’Af 
Paris 18 (3 points, 2 buts), 
Débite Sc Dugny des frais de dossier. 
  
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Cou-
rantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général 
du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu des impératifs liés au déroulement de la 
compétition et à l’équité sportive, la Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel 
appel. 
 
     ***  
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STATUTS ET REGLEMENTS 

U14 D4 A 51229.1 Bagnolet Fc/Paris Sport Culture du 12/9/20 
La Commission, 
Apre s examen des pie ces figurant au dossier, 
Constatant que la rencontre n’a pas eu lieu, 
Apre s lecture du rapport de Paris Sport Culture qui explique que le Pre sident et les Educateurs 
se sont de place s au stade mais que suite a  un forfait de quatre joueurs suite a  une grippe, le 
club a pre fe re  ne pas faire venir l’e quipe, 
Apre s lecture du rapport de l’Arbitre qui pre cise qu’aucun joueur de Paris Sport Culture ne 
s’est pre sente , 
Conside rant que le motif invoque  par Paris Sport Culture n’est pas de nature a  reporter un 
match, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Prononce le forfait de Paris Sport Culture (- 1 point, 0 but) pour en attribuer le gain à 
Bagnolet Fc (3 points, 5 buts). 
  
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Cou-
rantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général 
du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu des impératifs liés au déroulement de la 
compétition et à l’équité sportive, la Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel 
appel. 
     ***  
U14 D5 C 51404.1 As Stains 93/Neuilly Plaisance Fc 2 du 12/9/20 
La Commission, 
Hors la pre sence de M. MOLOSSI qui ne participe, ni ne de libe re sur cette affaire, 
Apre s examen des pie ces figurant au dossier, 
Constatant que la rencontre n’a pas eu lieu, 
Constatant l’envoi d’un e-mail par l’As Stains 93 le 11 septembre 2020 a  12h11 informant de 
l’impossibilite  d’obtenir un terrain pour la rencontre en rubrique provenant du Service des 
Sports, sans signature, 
Constatant que le Service des Compe titions a demande  une attestation signe e d’un e lu ou d’une 
personne ayant de le gation afin de valider la demande de report du match comme l’exige le 
re glement, 
Constatant que l’As Stains 93 a re pondu qu’il n’avait que cet e-mail en sa possession, 
Constatant de s lors que la rencontre a e te  maintenue, 
Constatant que Neuilly Plaisance Fc s’est de place  et qu’il a trouve  le terrain ferme  sans la pre -
sence de son adversaire, 
Conside rant que l’As Stains 93 n’a pas respecte  l’article 20.6.1 du re glement sportif ge ne ral du 
District, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Prononce le forfait de l’As Stains 93 (- 1 point, 0 but) pour en attribuer le gain à Neuilly 
Plaisance Fc (3 points, 5 buts). 
  
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Cou-
rantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général 
du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu des impératifs liés au déroulement de la 
compétition et à l’équité sportive, la Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel 
appel. 
     ***  
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STATUTS ET REGLEMENTS 

Super Vétérans Poule B 50650.1 Montreuil Fc/Blanc Mesnil Sf du 13/9/20 
La Commission, 
Hors la pre sence de M. FRIBOULET qui ne participe, ni ne de libe re sur cette affaire, 
Apre s examen des pie ces figurant au dossier, 
Constatant que la rencontre n’a pas eu lieu, 
Apre s lecture du rapport de Montreuil Fc qui explique que son adversaire n’a pu pre senter 
aucune licence, n’ayant ni son code d’acce s a  la FMI, ni Foot Compagnon, ni un listing de ses 
licences, 
Regrettant l’absence de rapport de Blanc Mesnil Sf, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit match perdu par pénalité à Blanc Mesnil Sf (- 1 point, 0 but) pour en attribuer le gain 
à Montreuil Fc (3 points, 0 but). 
  
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Cou-
rantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général 
du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu des impératifs liés au déroulement de la 
compétition et à l’équité sportive, la Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel 
appel. 
 
    Forfaits 
1er Forfait  
 
Seniors D4 A Ofc Couronnes 2/Fa Le Raincy 2 du 6/9/20 
Seniors D4 B Montreuil Souvenir/Gournay Fc du 6/9/20 
Seniors D4 B Bagnolet Fc 2/Vaujours Fc 2 du 6/9/20 
Seniors Fe minines D1 Villemomble Sports/Fe minin Villepinte du 12/9/20 
U14 D3 A St Denis Us 2/Usm Audonienne du 12/9/20 
U14 D4 A Championnet Sports 2/Antillais de Paris 19e  du 12/9/20 
U14 D4 D Ofc Couronnes 2/Epp Gervaisienne du 12/9/20 
U14 D5 A Ofc Couronnes 3/Ol Montmartre Sports du 12/9/20 
U14 D5 B Af Paris 18 2/As Stains 93 2 du 12/9/20 
U14 D5 C Ofc Couronnes 4/Etoile Fc Bobigny du 12/9/20 
U14 D5 C Sc Dugny 2/Fc Solitaires 4 du 12/9/20 
U14 D5 C Usm Audonienne 2/As La Courneuve 2 du 12/9/20 
 

     ***  
    Dossiers en cours 

 
*Seniors D2 A Ofc Couronnes/Cosmos Fc du 13/9/20 : Re serve de l’Ofc Couronnes sur la parti-
cipation de joueurs mute s du Cosmos Fc alors que susceptible d’e tre en infraction avec le Statut 
de l’Arbitrage : en attente pour comple ment d’enque te. 
*U14 D2 A Bourget Fc/St Denis Us du 12/9/20 : Re serves de St Denis Us sur la participation et 
la qualification de deux joueurs du Bourget Fc : en attente pour comple ment d’enque te. 
*U14 D2 A Bourget Fc/St Denis Us du 12/9/20 : Re clamation de St Denis Us sur la qualification 
de deux joueurs du Bourget Fc : en attente d’e ventuelles observations du Bourget Fc. 
*U14 D3 A Noisy le Grand Fc/Ol Pantin du 12/9/20 : Match non joue  : en attente du rapport de 
l’arbitre 
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*U14 D3 B Championnet Sports/Es Stains du 12/9/20 : Re clamation de l’Es Stains sur 
l’ensemble de l’e quipe de Championnet Sports susceptible de ne pas posse der les quatre jours 
francs de qualification, en attente d’e ventuelles observations de Championnet Sports. 
 

     ***  
   Feuilles de matches non parvenues 

 
Article 44 du Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis : Non envoi de 
la feuille de match ou de sa copie après trois réclamations de la Commission par l’intermédiaire 
du journal numérique ou de la messagerie officielle, un dernier envoi sera effectué sur la boite 
électronique officielle du club avant sanctions, amende fixée dans l’annexe 3 du présent règlement 
et match perdu par pénalité au club recevant , le club visiteur conservant, sur la base du rapport 
d’un délégué officiel désigné, le bénéfice des points acquis et des buts marqués lors de la ren-
contre. 
 
1ère demande : 
 
Seniors D3 B Neuilly Plaisance Sports/Uf Clichois 2 du 13/9/20 
Super Ve te rans Poule D Esd Montreuil 2/Electricite  de Paris du 13/9/20 
U14 D2 B Fc Solitaires/Fc Les Lilas 2 du 12/9/20 
U14 D5  B Championnet Sports 3/Montfermeil Fc 4 du 12/9/20 
 
     ***    

Feuille de match informatisée (FMI) 
 
. En cas de 1ère non-utilisation : avertissement, 
. En cas de 2ème non-utilisation (dans une période inférieure ou égale à 3 mois à compter 
de la date de la rencontre ayant occasionné un avertissement au club) : amende fixée à 
l’annexe 2 du R.S.G. de la L.P.I.F.F., 
. En cas de 3ème non-utilisation ou plus (dans une période inférieure ou égale à 3 mois à 
compter de la date de la rencontre ayant occasionné un avertissement au club) : match 
perdu par pénalité, le club adverse conservant le bénéfice des points et buts acquis sur le 
terrain. 
 
Rappel : Les équipes n’ayant pas pu utiliser la FMI ont obligation de transmettre un e-mail 
d’explications dans les 48 heures suivant la rencontre, qu’elles soient responsables ou pas. 
Plus aucune demande n’est effectue e envers les clubs pour obtenir des explications. 
 
Les Clubs mentionnés en gras sont les clubs sanctionnés. 
 
Avertissement 
 
Seniors D5 A As Paris 18 2/Paris International 2 du 6/9/20 (pas d’explications)  
Seniors D5 A Us Speals/Fc Coubronnais 2 du 6/9/20 (Utilisateur FMI non inscrit par le club) 
 

        ***  
    Fin de la réunion à 20h15  
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« Foot 93 » est le journal numérique officiel  

du District de la Seine-Saint-Denis de football  
 

 
 
 
 

NOUS CONTACTER 
 

 
SERVICE ADMINISTRATIF  
 

  secretariat@district93foot.fff.fr  

  01.48.19.89.40 

 
 

    

SERVICE TECHNIQUE 

   technique@district93foot.fff.fr  

  01.48.19.89.40 

 
 
 
 

District de la Seine-Saint-Denis de football  
65-75 Avenue Jean Mermoz 

93120 La Courneuve 
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